
 
 
 
 
 
 

NON AUX SUPPRESSIONS D’EMPLOIS 
OUI AUX EMBAUCHES EN CDI 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carquefou PPDC Nantes nord 
La Chapelle sur Erdre 
Nantes Bretagne/ATMO 
Nantes Eraudière/Orvault Petit 
Chantilly/Chêne des Anglais 
Saint Julien de Concelles 
Sainte Luce sur Loire 
Treillières/Grandchamps des Fontaines 
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CGT FAPT 44 
CGT FAPT NANTES BRETAGNE 

SYNDICAT CGT FAPT 
44276 NANTES CEDEX 2 

Le syndicat CGT a rencontré la direction. En voici un compte rendu : 
 

CONGES A NANTES BRETAGNE 
La section syndicale CGT a repris un par un les différents points de « la 
circulaire du 9 décembre 2021 » commise par l’ancienne direction contre 
nos vacances : 

- les 1 à 2 semaines de congés obligatoires avant le 28 mai, 
- les 3 semaines à prendre obligatoirement durant l’été, 
- l’impossibilité de prendre 2 semaines consécutives en dehors de 

l’été, 
- les journées séniors et RC « à la main des responsables d’équipe »… 
Ø La direction a reconnu que « ces dispositions ne correspondent pas 

au Règlement Intérieur de La Poste », et que lui « appliquerait le RI 
de La Poste ». Nous lui avons fait remarquer que la circulaire est 
pourtant toujours affichée : la direction a répété qu’il ne faut pas en 
tenir compte. Sur les vacances refusées « car il y a des temps 
partiel », la direction dit que cela ne doit pas exister... 

Ø CGT : Soyons vigilants, faisons respecter nos droits ! 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 REORGANISATION A LA CHAPELLE SUR ERDRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RYTHME DE TRAVAIL A LA PPDC NANTES NORD 
Des agents se plaignent de travailler trop de samedis, de ne pas avoir assez de jours de repos 
Ø La direction répond que si elle donne plus de samedis aux agents, leur charge de travail 
va augmenter. 
 
CGT : Il n’y a aucun lien entre travailler moins de samedi, et avoir plus de travail. Sauf… si 
on n’embauche pas. Alors oui il faut d’embaucher. Mais cela la direction ne veut pas en 
entendre parler ? Il faudra le lui imposer ! 
 

 
Les collègues sont l’objet d’une réorganisation : 

• SUPPRESSION de deux tournées, dont 
une tournée voiture. 

• LES COLIS ne seront plus distribués par 
les facteurs qui distribuent le courrier, mais 
par des collègues qui arriveront de la PPDC 
de Carquefou. Les collègues ne sont pas 
d’accord qu’on leur enlève ce travail. 

• on a un collègue INTERIMAIRE qui 
voudrait un CDI Poste : il n’a toujours pas 
de date pour la signature de son CDI. La 
direction parle de 37 agents : « le chiffre ne 
bouge pas ! » sur La chapelle / 
Grandchamp des fontaines, Sucé sur Erdre. 
Eh bien nous on en veut 38 minimum. 

• « On nous a dit qu’on nous écouterait, ils 
ont organisé de fausses discussions ». « On 
nous a dit ‘c’est comme ça et puis c’est 
tout’ ». 

Ø LE SYNDICAT CGT est solidaire des 
collègues de La Chapelle sur Erdre qui ont 
perdu (c’est une bonne chose) toute illusion 
dans le « dialogue » sans rapport de force 
avec la direction. Un CDI Poste doit être 
proposé à tout intérimaire qui le souhaite ! 

 

CHARGE DE TRAVAIL A NANTES ERAUDIERE 
Chez les facteurs, dans toutes les équipes, que l’on soit dans la 61 ou la 62, à Bouts des Landes 
comme à Orvault, aux Mixtes comme au Cedex, les tournées sont trop chargées à cause des 
suppressions d’emplois à la dernière réorganisation. Il manque plein de CDI Poste. 
Cette précarité, non seulement elle met une pression intolérable sur nos collègues intérimaires, 
mais aussi sur nous : chaque emploi précaire est un emploi menacé à terme, ce qui veut dire 
des rues et du travail en général à se partager entre celles et ceux qui restent.  
 
CGT : Il faut enlever des rues aux tournées trop chargées, et recréer des tournées, il faut 
imposer à la direction la proposition de CDI Poste à tous les précaires qui en veulent un. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SALAIRES 
Plusieurs agents qui travaillent à la PPDC se plaignent de leurs salaires. Lorsqu’il faut 
déménager, les bailleurs demandent un salaire 3 fois supérieur au loyer. Et avec nos bas 
salaires, c’est mission impossible. 

Ø La direction dit qu’elle est consciente du problème, mais que cela ne dépend pas 
d’elle localement.  
CGT : avec plus de 34 milliards de chiffre d’affaires, et plus de 2 milliards de 
bénéfices nets, La Poste a largement de quoi augmenter nos salaires. La direction 
locale nous parle de « challenges » commerciaux pour gagner des chèques 
cadeaux… Ce n’est pas la mise en concurrence entre nous que demandent les 
postiers : ce sont de vraies augmentations de salaires de plusieurs centaines 
d’euros chaque mois ! 
Personne ne peut tolérer que nos salaires restent bas alors que tous les prix 
augmentent : il faut que notre colère éclate, il faut imposer que nos salaires 
suivent les augmentations des prix. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
PARTOUT IL FAUT IMPOSER 
QUE LES SALAIRES AUGMENTENT ! 
Lorsqu’il faut déménager, les bailleurs demandent un salaire 3 fois supérieur au loyer. Et avec 
nos bas salaires, c’est mission impossible. 
 
La direction locale nous répond « challenges » commerciaux pour gagner des chèques 
cadeaux… Ce n’est pas la mise en concurrence entre nous que demandent les postiers : ce sont 
de vraies augmentations de salaires de plusieurs centaines d’euros chaque mois ! 
 

PARTOUT IL FAUT IMPOSER  
QU’IL Y AIT DES EMBAUCHES EN CDI POSTE ! 
Dans tous les services il manque des emplois : agents non remplacés sur leur repos de cycle en 
cabine, chez les facteurs les demandes de travailler sur les jours prévus en repos sont courantes, 
au carré pro on se retrouve souvent à deux pour être à la fois au guichet et au téléphone en même 
temps… La CGT a revendiqué auprès de la direction de la PPDC Nantes Nord que tous les 
intérimaires et CDD, de tous les sites, se voient proposé des CDI Poste. 
 
La direction nous lanterne avec beaucoup de « si » et « si »… Et on a depuis appris qu’elle ne 
propose qu’un seul CDI pour les 11 sites pour 2022. Mais combien il y-a-t-il eu de départs à la 
retraite ? combien de départs ? La direction se moque du monde. 
 
La CGT invite tous les collègues à exiger qu’il y ait des embauches pour assurer les jours de 
repos, et la présence de collègues en nombre suffisants sur chaque position de travail… tous les 
jours ! Il faut embaucher des chômeurs en renfort, partager le travail entre tous, au lieu de nous 
tuer au travail ! 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2020 : bénéfice net de La Poste : 2,1 milliards d’euros 
2021 : bénéfice net de la Poste : 2,1 milliards d’euros 

 

Largement de quoi verser des salaires attractifs 
Largement de quoi faire que des chômeurs deviennent 
postiers pour faire face à tout le travail 
 

Il y en a assez des 0% d’augmentation pour les fonctionnaires 
Il y en a assez des à peine plus de 1% pour les CDI, 

CDD, intérimaires 
 

Alors que tous les prix explosent ! 
 

 
 

Il faut que la colère éclate ! 
 
 

Les salaires doivent être indexés sur les hausses des prix ! 
Nous devons imposer à La Poste de vraies augmentations de 
salaires, pour tous. 

 
 


